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Veronique Czäka

SOCIETE DE GYMNASTIQUE,

EDUCATION PHYSIQUE ET POLITIQUE

Contribution aux debuts de l'histoire de la gymnastique dans le canton de Vaud

«En apparence, les societes de gymnastique prennent une part moins directe ä la vie

publique que d'autres, que les societes de musique ou de chant par exemple. Mais ce

n'est lä qu'une apparence, car si les occasions sont moins frequentes pour les gym-
nastes de preter leurs concours aux nombreuses manifestations populaires et artis-

tiques, aux fetes, aux oeuvres de bienfaisance, aux ceremonies funebres du pays ou de

notre ville, - concours qu'ils ne refusent d'ailleurs jamais quand on fait appel ä eux

ou qu'ils le savent utile, - leur influence est incontestable et leur existence indispensable

ä la formation d'une jeunesse saine, vigoureuse, joyeuse et forte.»1

Ce constat sur l'influence des societes de gymnastique, etabli en 1909, paraTt

presque trop modeste. En effet, quiconque se penche sur l'histoire de l'education phy-

sique scolaire et postscolaire en Suisse se retrouve vite confronte, ä cöte des autorites

et des peclagogues, ä toute une serie d'acteurs: medecins, gymnastes ou militaires, qui,
ä premiere vue, peuvent paraitre quelque peu «etrangers» au domaine de l'instruction

publique, mais apres une Observation plus approfondie s'averent incontournables.

Ces acteurs peuvent etre des personnes agissant individuellement mais, dans la

plupart des cas, elles sont des«porte-parole» et relayent, dans l'espace public et aupres
des autorites, les objectifs et interets particuliers de leur groupement ou association.

En effet, la sociabilite et les faits associatifs sont incontournables dans le paysage poli-

tique helvetique et, de maniere generale, dans le Processus de Constitution de la

societe bourgeoise des XVIIIe-XXe siecles comme l'expose Hans Ulrich Jost dans un
article fondateur sur le sujet2. L'interventionnisme croissant de l'Etat föderal, apres

1 Societe föderale de gymnastique, Section Amis-Gymnastes (Pieds Noirs), AXt* anniversaire, 1884-1909,

Lausanne. [1909], p. 4.

2 Hans Ulrich Jost,«Sociabilite, faits associatifs et vie politique en Suisse au 19e siecle», in id., Albert Tanner

(ed.), Geselligkeit, Sozietäten und Vereine, Zürich, 1991 (Schweizerische Gesellschaft für Wirtschafts- und

Sozialgeschichte 9), pp. 7-29.

Revue historique vaudoise, tome 116, 2008, pp. 24-40
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1848, associe ä son manque de structures, font que les societes deviennent des relais

pour l'Etat central et le remplace pour l'execution de certaines täches. Hans Ulrich Jost

souligne que ce phenomene se retrouve aussi ä cl'autres niveaux: cantonal et commu-

nal3, les societes jouant le röle d'intermediaire entre citoyens et autorites.

Le choix de traiter de la gymnastique s'impose presque quand on s'interesse ä l'his-

toire suisse, puisque c'est le premier «phenomene sportif de masse» ä voir le jour dans

notre pays4, bien avant le football ou le ski, et qui perdure aujourd'hui encore meme si les

societes de gymnastique sont souvent concurrencees pard'autres types d'activites phy-

siques. Dans la presente contribution, nous allons nous penchersurles liens qui unis-

sent autorites et societes de gymnastique et tout particulierement sur le röle joue par
lesdites societes en tant que partisanes et propagatrices de l'education physique de la jeu-

nesse, tant pour les gargons que pour les filles. L'accent sera mis principalement sur la

gymnastique scolaire, comme on appelaitalors l'education physique, sans completement

occulterle phenomene des «classes d'enfants» au sein des sections de gymnastique.

Vu la structure particuliere de la Suisse, surtout en matiere de repartition de com-

petences entre Confederation et cantons dans le domaine de l'instruction publique, les

liens entre societe de gymnastique et gymnastique scolaire peuvent etre observes sur
les trois niveaux: national, cantonal et communal. Dans le but d'apporterune contribution

originale, nous ne ferons qu'effleurer le niveau national5 et mettrons l'accent sur
les niveaux regional et local en prenant comme terrain principal d'observation le can-

ton deVaud6.

Bref aperiju de l'histoire de la gymnastique dans les societes

Sous l'influence allemande, les premieres societes de gymnastique sont fondees en

Suisse alemanique, generalement par des etudiants, dans les premieres decennies du

XIXe siecle7. Ce courant, ä forte connotation patriotique, sort rapidement du seul milieu

3 Ibid.. pp. 25-26.

4 Avec les societes de tir.
5 Pour une analyse approfondie du niveau national, cf. Louis Burgener, La Confederation suisse et l'educa¬

tion physique de la jeunesse, La Chaux-de-Fonds, 1952, 2 vol.; Lutz Eichenberger, Die Eidgenössische

Sportkommission 1874-1997, Thun, s.d.

6 L'avancee actuelle de nos recherches ne nous permet pas de generaliser nos resultats ä l'ensemble du

pays ou meme des cantons romands puisque l'instruction publique est un domaine de competence
cantonal et que des differences apparaissent d'un canton ä Lautre.

7 1816 ä Berne, 1819 ä Bäk: et 1820 ä Zürich.
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estudiantin et se propage rapidement outre-Sarine puisque la Societe föderale de gym-
nastique (SFG) est fondee en 1832 dejä, alors qu'aucune section de gymnastique n'existe

encore en Suisse romande!

Dans le canton de Vaud aussi, la premiere section de gymnastique, fondee en 1835,

l'est par des etudiants, ceux de la societe lausannoise de Zofingue. Admise en 1838 dans

le giron föderal, eile connatt une existence mouvementee pour finalement disparaitre

en 1866". La seconde section de gymnastique ävoirlejourdans la capitale vaudoise est

fondee par des individus souhaitant pratiquer la gymnastique mais ne pouvant pas etre

admis dans la section existante car reservee aux etudiants. Cette ouverture ä un public

plus large explique sans doute que cette seconde section connaisse une destinee plus

favorable. Fondee en 1845, eile existe encore a l'heure actuelle sous le nom de

«Lausanne-Bourgeoise». Les autres villes etbourgs vaudois ne tardent pas ä suivre ces

exemples, puisque des sections sontfondees en 1850 ä Yverdon, en 1851 ä Sainte-Croix,

en 1855 ä Vevey et en 1857 ä Morges et ä Nyon. Ces societes pionnieres creent la Societe

cantonale vaudoise de gymnastique (SCVG) en 1858".

Des societes de gymnastique voient le jour ä peu pres au meme moment dans les

autres cantons romands: une section est fondee en ville de Geneve en 1843, ä La Chaux-

de-Fonds en 1846, ä Fribourg en 1848 et ä Sion en 1861. Pour ce qui est de la gymnastique

feminine, il faut attendre presque un siede pour qu'apparaissent les premieres

sections en Suisse romande, ä nouveau avec un leger«retard» par rapport ä la Suisse

alemanique. Les premieres sections vaudoises, fondees peu avant la Premiere Guerre

mondiale, souffrent de la periode de conflit et de mobilisation et ne connaitront une

vraie prosperite qu'a partirdes annees 1920

Bref aperiju de l'histoire de la gymnastique dans les ecoles11

Dans les ecoles secondaires de gargons, les exercices militaires et l'education physique

ont droit de cite des le premier tiers duXIX'1 siecle. Parexemple, au College cantonal de

8 Cette section, dissoute en 1858, renatt en 1860 avant de disparaitre definitivement en 1866. 1858-1958.

Plaquette Souvenir du 100" anniversaire de la fondation de la Societe cantonale vaudoise de gymnastique,

Lausanne, 1959, pp. 8-9.

9 Le fonds de la Societe cantonale vaudoise de gymnastique est depose auxACV sous la cote PP468.

10 ^Association cantonale vaudoise de gymnastique feminine est fondee en 1925. Son fonds est depose aux
ACV sous la cote PP 612.

11 Sur les debuts de l'education physique scolaire, cf. Jean-Claude Bussard, L'education physique suisse en

quete d'identite (1800-1930), Paris, 2007.
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Lausanne, les exercices gymnastiques, d'abord facultatifs et payants aux alentours de

1820, deviennent branche obligatoire des 1837. Ces etablissements secondaires ne

concernent qu'une mince part de la population scolaire d'abord uniquement masculine

puis aussi feminine dans la seconde moitie du XIXe siecle.

En matiere d'enseignement de la gymnastique, il n'y a pas de reelle difference de

traitement entre eleves gargons et filles de l'enseignement secondaire puisque les

ecoles superieures de filles offrent souvent cet enseignement des leur fondation. Cet

enseignement deviendra obligatoire en 1869 dans toutes les ecoles superieures de filles.

C'est en effet ä cette date que les autorites cantonales reconnaissent ces etablissements

et unifient leurs programmes. La gymnastique fait donc partie, comme l'a observe l'his-
torienne Genevieve Heller12, des branches scolaires proposees dans un premier temps

exclusivement aux eleves, aussi bien filles que gargons, issus des classes sociales les

plus favorisees, avant d'etre offertes ä l'ensemble de la population scolaire.

C'est ä la meme periode, en 1865, qu'est introduite la gymnastique, comme branche

facultative, dans les classes primaires de gargons13. La generalisation de l'obligation de

l'enseignement de la gymnastique pour tous les gargons suisses, des 1'äge de 10 ans,

est le fait de l'autorite federale qui, pour la premiere - et derniere fois ä ce jour -
s'immisce de maniere directe, lors de la reorganisation militaire de 1874, dans

l'enseignement d'une branche du programme scolaire, un domaine qui releve tradition-
nellement de la competence des cantons14. L'amelioration de la condition physique des

jeunes gens et de leur preparation au service militaire est la principale justification ä

cette ingerence federale dans les affaires cantonales.

Faute d'argumentaire lie ä la protection de la patrie, le sort des ecolieres reste plus

longtemps aux mains des seules autorites cantonales et communales puisqu'il faut

attendre l'article constitutionnel et la loi federale de 1970-1972 pour qu'elles obtiennent

l'egalite de traitement au niveau national. Cela ne signifie naturellement pas qu'elles

ne beneficient pas de legons d'education physique avant le dernier tiers du XXe siecle,

mais que l'introduction de cette innovation variera enormement d'un canton,voire d'une

commune, ä l'autrel5.

12 Genevieve Heller, «Tierts-toi droit!» L'enfantä l'ecole au lF siecle: espace, morale etsante. L'exemple vau-

dois, Lausanne, 1988, p. 280.

13 II est precise dans l'article 14 que les filles en sont dispensees.
14 Cf. Louis Burgener, op. cit.

15 Introduction de la gymnastique obligatoire pour les filles dans les cantons de Bäle-Ville en 1852, Zürich

en 1859, Saint-Gall en 1869, Berne en 1870 etVaud en 1889.
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2 Lepon de gymnastique pour les garpons, Andre Kern, s.d.

Photographie A. Kern, av. d'Echallens 4a, Lausanne, © MHL.

Liens et interdependance au niveau federal

L'introduction de la gymnastique obligatoire dans les ecoles de gargons necessite de

former le personnel enseignant. Dans le cas vaudois, la gymnastique fait partie des

branches enseignees ä l'Ecole normale des 1835 pour les eleves-regents et depuis 1849

pour les futures institutrices, mais eile est loin d'etre consideree comme une branche

prioritaire. On constate assez rapidement que suivre quelques cours de gymnastique
est une preparation insuffisante pour enseigner cette branche. Cette lacune n'est pas

l'apanage du seul canton de Vaud, ce qui pousse la Confederation ä instituer, des 1875,

des ecoles de recrues speciales destinees ä assurer la formation des instituteurs dans

ce domaine. Cette formule, soulevant beaucoup de critiques et ne produisant pas les

effets escomptes, est abandonnee en 1893. Ä partir de cette date, les instituteurs sont
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integres aux memes ecoles que les autres recrues et leur formation dans le domaine de

la gymnastique se deroule dans d'autres cadres. Les ecoles normales, desormais ins-

pectees par la Confederation quant ä la maniere dont elles enseignent la gymnastique,
sont censees fournir la formation de base, tandis que les cours organises au niveau

national par la Societe föderale de gymnastique, et subventionnes parle Departement

militaire föderal (DMF), permettent le perfectionnement et la mise ä jourdes connais-

sances et des methodes.

Ces cours de la SFG, mis sur pied des 1889, restent facultatifs, bien que la partici-

pation des instituteurs soit fortement encouragee. Suivant les cantons, des subventions

cantonales auxparticipants s'ajoutentä Celles versees par la Confederation. Cette

Organisation qui dure jusqu'en 1910 est un exemple typique d'une täche deleguee parl'Etat
föderal ä une association. Cela perdure puisque, des 1911, une autre association, la

Societe suisse des maitres de gymnastique16, qui s'occupe dejä depuis 1891 de I

Organisation des cours pour l'enseignement de la gymnastique feminine, reprend celle des

cours de gymnastique masculine.

Ce changement ne marque pas la fin de la collaboration entre la SFG et la

Confederation, puisque la reorganisation militaire de 1907 institue une base legale pour
subventionner les associations s'occupant d'education physique ettout particulierement
de l'instruction preparatoire - au Service militaire - pour les jeunes gens de 16 a

20 ans17.

Au niveau cantonal

La societe cantonale vaudoise de gymnastique se fixe des le debut comme objectif «de

defendre les interets de ia gymnastique et d'encouragerla fondation de nouvelles sections

dans le canton»m. Elle prend son röle tres ä coeur et n'hesite pas ä multiplier les initiatives,

meme au-delä des frontieres cantonales, comme par exemple en 1860, en offrant ses

16 La Societe suisse des maitres de gymnastique est fondee en 1850. Beaucoup de ses membres sont issus

des sections de gymnastique et plusieurs de ses responsables occupent aussi ä un mornent ou ä un autre
des fonctions dirigeantes au sein de la SFG. Cf. Johann Jacob Müller, Geschichte des Schweiz.

Turnlehrervereins 1858-1908, Zürich, 1910.

17 Jusqu'ä cette date, la Confederation verse des subventions ä bien plaire, sans aucune base legale. La loi

militaire de 1907 marque donc la regularisation de ces subventions benevoles. Cf. Louis Burgener, op. clt,
pp. 179-209.

18 Article 5 des premiers Statuts de la SCVG. Histoire de la societe cantonale vaudoise de gymnastique 1858-

1908, Yverdon, 1908, p. 6.
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Services au Conseil d'Etat valaisan dans le but de developper la gymnastique dans le can-

ton du Valais oü il n'existe ä cette date encore aucune societe de gymnastiquelv.

Gymnastique scolaire
La seconde initiative d'importance de la toute jeune societe cantonale est consacree ä

l'enseignement de la gymnastique dans les ecoles. Un memoire sur la necessite d'in-

troduire l'enseignement de la gymnastique dans les ecoles primaires de gargons et de

filles est redige par J.-L. Lochmann20 et presente en 1861 au Conseil d'Etat et ä la Societe

peclagogique. Cette premiere demarche semble rester sans effet concret. Toutefcis, peu

apres, dans la perspective de la revision de la loi sur l'ecole primaire, une petition est

adressee au Grand Conseil, accompagnee d'une brochure en faveurde l'introduction de

la gymnastique. II nous est difficile d'estimer la portee reelle des ces demarches.

En effet, comme mentionne precedemment, c'est finalement en tant que branche facul-

tative que la gymnastique apparaTt dans la loi scolaire de 1865. Une nouvelle petition est

adressee en 1867 au Grand Conseil pour changer cette Situation, sans grand succes.

C'est finalement la Confederation qui imposera, quelques annees plus tard, l'obligation

de la gymnastique pourtous les ecoliers des Läge de 10 ans.

Pour revenir sur les motivations des membres de la SCVG, il ne faut pas croire

qu'elles soient totalement desinteressees et ne visent que le developpement de la sante

physique et du patriotisme des futurs citoyens. En effet, qui dit enfant pratiquant la

gymnastique ä l'ecole dit potentiels futurs gymnastes de societe, comme le confirme un des

arguments utilises en 1867 aupres du Grand Conseil:

«Les sections de gymnastique si fortes dans certains cantons, se recrutent difficile-

ment chez nous, parce que le jeune homme qui commence seulement ä pratiquer ä

16 ans n'a dejä plus l'assurance qui donne l'habitude, ni la souplesse qu'il aurait

acquise par des exercices commences de bonne heure.»2i

Ce souci de propager la gymnastique et d'assurer le recrutement de futurs
gymnastes est encore plus present au niveau local, comme nous le verrons ci-apres.

19 ACV, PP 468/125 SCVG, Proces-verbaux, seance du Comite central du 26 mai 1860.

20 D'origine ailemande, Jean-Louis Lochmann (1812-1889) estmembre fondateurde la Societe de gymnas¬

tique de Morges et membre honoraire de la SCVG (1862). Maitre de gymnastique au College de Morges,

puis ä l'Ecole superieure des jeunes filles de Lausanne (1871-1885), il est aussi premier inspecteur pour
l'enseignement de la gymnastique de la ville de Lausanne (1875-1884). Cf. Veronique Czäka, Education

physique et gerne: developpement des gymnastiques scolaires masculine etfeminine ä Lausanne (1870-1914),

Lausanne (memoire de DEA), 2004, p. 110.

21 Histoire de la Societe cantonale vaudoise de gymnastique: 1858-1908, Yverdon, 1908, p. 33.
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Et les ecolieres?

Apres l'introduction de l'obligation de l'enseignement de la gymnastique pour les gar-

gons au niveau föderal, la SCVG continue ses demarches en faveur de l'enseignement
de la gymnastique aux filles aussi bien dans les ecoles que dans les societes de

gymnastique, car, malgre son introduction dans les programmes officiels des ecoles pri-
maires vaudoises en 1889, cet enseignement reste lettre morte en dehors de rares

exceptions22. La commission, mise en place par la SCVG en 1892 pour traiter ce sujet,

«constatait que l'on manquait, dans le canton, soit de locaux convenables, soit de

maitres capables pour enseigner la gymnastique ä des classes ou sections de jeunes
filles. Dans ces conditions on ne pouvait songer d'emblee ä former des sections de filles.

Cela n'eüt servi de rien. En premier lieu, il faut ce dont on ne peut se passer: des maitres

et des locaux.»23

Mais cela ne signifie pas pourautant que le Comite central de la SCVG va abandonner

son idee. Dans les mois qui suivent, il obtient

«un subside de l'Etat pour les participants au cours sur l'enseignement de la

gymnastique aux jeunes filles, donne ä Lausanne, en octobre 1892 [...]. En outre, il s'est pro-

cure, aux frais de la caisse cantonale, trois cents exemplaires de la brochure du docteur

Yersin sur l'utilite de la gymnastique pour les jeunes filles24, et les a envoyes aux

sections, aux membres honoraires de la Societe cantonale et aux commissions d'ecoles des

chefs-lieux de cercles du canton. De plus, un certain nombre d'exemplaires de cette

brochure, ecrite avec toute la competence de l'auteur en la matiere, ont ete remis au

Departement de l'instruction publique et des cultes, en le priant d'en fait la distribu-
tion.»25

Malgre l'energie deployee par la SCVG et les autorites cantonales, la concretisation

de l'enseignement de la gymnastique dans les classes de filles - et dans les classes de

gargons - continue de souffrir de graves lacunes dans la majorite des localites, jusqu'ä
la periode de l'entre-deux-guerres, voirq au-delä. Les arguments en faveur du develop-

pement physique et de la sante des eleyes semblent difficilement pouvoir faire oublier

certains prejuges sociaux, particulierement pregnants dans le cas des filles.

22 Veronique Czäka, op. cit., p. 49.

23 Societe cantonale vaudoise de gymnastique (SCVG), Rapport de gestion du Comite central pour la periode
de 1891-1893, Lausanne, 1894, p. 8.

24 [Hyppolite] Yersin, «De l'utilite de la gymnastique aux jeunes filles», in Le gymnaste misse, 1893,

pp. 65 ss.

25 Societe cantonale vaudoise de gymnastique (SCVG), Rapport de gestion du Comite central pour la periode
de 1891-1893, Lausanne, 1894, p. 8.
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3 Diplome de membre honoraire decerne ä Jules Cottier, membre des Amis-Gymnastes de Lausanne

et professeur de gymnastique dans la meme ville, par la Societe cantonale vaudoise de gymnastique en

1905, © MHL.
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Formation des enseignants
L'amelioration de la formation des enseignants pourla gymnastique est un sujet rekurrent

des demarches faites par la SCVG aupres des autorites cantonales. La SCVG n'he-

site d'ailleurs pas a ouvrir certains de ces cours de moniteurs aux instituteurs qui
souhaiteraienty participer26. C'est dans la meme optique que la societe propose en 1894

au Departement de l'instruction publique (DIP) de creerun brevet special pourl'ensei-

gnement de la gymnastique, comme cela existe dejä dans les cantons de Berne et

Neuchätel. Ce projet, qui ne se concretisera qu'en 1910, est tout du long soutenu par la

SCVG. Tout d'abord, les membres du comite Charge en 1896 par le DIP d'etudier le projet

sont tous issus des milieux gymnastiques, puis le comite de la SCVG relance regu-

lierement le DIP au sujet de ce projet durant la dizaine d'annees oü celui-ci ne donne

plus aucun signe devie27. Änouveau, l'interet et le souci de la SCVG et de ses membres

ne sont sans doute pas totalement desinteresses. II ne s'agit pas seulement d'ameliorer

l'enseignement de la gymnastique mais aussi d'officialiser une nouvelle profession,

celle de maitre special de gymnastique, dont les representants sont, ä cette epoque,

exception faite des rares femmes, tous issus des rangs des societes de gymnastique28.

Pourconclure cette partie traitantdes relations entre la SCVG et les autorites cantonales,

nous tenons encore ä souligner que, tout comme sur plan föderal, la SCVG Profite

largement des bonnes dispositions et de la generosite des pouvoirs politiques par le

biais de subventions, non seulement pour les cours de moniteurs, mais aussi pourl'or-
ganisation de fet.es de gymnastique sur le sol vaudois, ainsi que pour la participation
des sections vaudoises aux fetes föderales. Les fetes cle gymnastique sont en effet de

veritables rassemblements patriotiques et populaires, drainant une incroyable masse

de spectateurs, et donc generalement soutenues par les autorites locales et cantonales.

Dans Lautre sens, le gouvernement cantonal et plus particulierement le DIP font ponc-

tuellement appel aux competences des membres du Comite central et de la Commission

technique de la SCVG, que ce soit pour reagir au projet d'ordonnances föderales sur la

gymnastique mis en consultation aupres des cantons en 187720 ou ä des occasions plus inat-

tendues, comme celle destinee ä recruter des moniteurs de gymnastique pour partir
enseigner en Bulgarie en 1893 suite ä une demande officielle du gouvernement de ce pays30.

26 ACV, PP 468/127, Circulaire N° 12. 15 mars 1876.

27 ACV, PP 468/135 SCVG, Proces-verbaux, seance du Comite central du 21 mars 1897 & Assemblern des dele-

gues du 11 novembre 1900.

28 Cf. Veronique Czäka,«Le bon genre en gymnastique», RHV, 2004, pp. 20 ss.

29 ACV, PP 468/128 SCVG, Proces-verbaux, seance du Comite central, 2 juin 1877.

30 ACV, PP 468/133 SCVG, Proces-verbaux, seance du Comite central, 2 novembre 1893.
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4 Rene Martin, Fete cantonale vaudoise de Gymnastique, 1926.
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Au niveau communal

Dans les premiers rapports annuels que doivent remplir les sections de gymnastique
vaudoises ä l'intention du Comite central de la SCVG, une rubrique est consacree aux

relations des sections avec les autorites et la population. Cette question de la qualite
des relations avec les autorites communales n'est pas anodine. En effet, les societes de

gymnastique ne peuvent esperer fonctionner que tres difficilement sans un soutien

minimum des autorites communales et tout particulierement cles autorites scolaires.

Le premier souci de toute section de gymnastique nouvellement fondee est donc de

s'assurer l'appui des autorites et surtout de solliciter un emplacement ou un local pour
l'entrainement des gymnastes.

Dans les premieres decennies de leur existence, beaucoup de sections doivent se

contenter d'un emplacement exterieur oü sont installes quelques engins. Cette Situation

presente l'inconvenient d'empecher toute pratique pendant la saison hivernale, cette pause

forcee pouvant s'averer fatale pour la motivation des membres et donc pour la societe. Le

developpement de la gymnastique scolaire permet de remedier en partie ä cette Situation,

du moins dans les localites de quelque importance. Cependant, la cohabitation entre

gymnastique scolaire et gymnastique de section ne se passe pas toujours sans friction ou

heurts31. Les autorites scolaires doivent regulierement intervenir pour retablir la bonne

entente entre un maitre et une section de gymnastique32. II y a neanmoins des ententes

fructueuses comme, parexemple, au Sentier oü la construction du local de gymnastique

est le fruit d'une collaboration entre Municipalite et societe de gymnastique33.

Gymnastique scolaire

Une autre preoccupation majeure des sections de gymnastique est, comme dejä men-

tionne, de propager leur art et ainsi assurer la releve. Cette preoccupation peut aussi

servir aux autorites scolaires pour qui l'organisation de l'enseignement de la gymnastique

releve souvent du casse-tete, surtout ä ses debuts. Des Solutions satisfaisantes

pour toutes les parties voient ainsi le jour:
«Quelques sections, entre autres Orbe, Nyon et Sainte-Croix, oü la gymnastique est

rendue obligatoire pour les eleves du College, se sont chargees de donner des legons aux

jeunes gens des ecoles et ä ceux qui n'ont pas Läge voulu pour entrer dans la Societe. Ce

31 SCVG, Rapport degestion du Comite central pourl'exercice 1897-1899, Payerne, 1900, pp. 12-13.

32 AVY, Ab 29, Municipalite, Proces-verbaux, seances du 21 novembre et du 28 novembre 1877.

33 1851-1951 Centenaire de la Societe föderale de Gymnastique Sainte-Croix, Sainte-Croix, [ 1951 ], p. 9.
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5 Societe des Amis-Gymnastes de Lausanne au concours international de Paris, 1889.

Tire de Societe föderale de gymnastique, Section Amis-Gymnastes Lausanne, 50? anniversaire

1884-1934, Lausanne, s.d., p. 13.

bon exemple devraitetre suivi partoutes les sections meme par celles des localites oü

la gymnastique ne fait pas partie de l'enseignement obligatoire; il n'est pas, croyons-

nous, de meilleur moyen que celui-ci pour rendre la gymnastique populaire et preparer
de bonnes recrues aux sections.»34

Ces pratiques ne semblent pas durer et les autorites vont, dans les ecoles secon-

daires du moins, de plus en plus «normaliser» la Situation en engageant contre remu-

neration des moniteurs qui deviennent ainsi les premiers maitres de gymnastique.

Classes d'eleves

Une methode plus directe pour recruter des gymnastes, et ceci des leur plus jeune äge,

est de mettre sur pied des classes d'eleves. Ces classes, qui apparaissent parfois tres

peu de temps apres la fondation de la section pour adultes, connaissent des fortunes

diverses35. Elles font un retour en force au debut du XXe siecle, mais elles se trouvent

confrontees ä des autorites scolaires dont le souci depasse desormais largement la seule

34 SCVG, Rapport du Comite Central pour 1863-1865, Lausanne, 1866, p. 25.

35 Creation d'une classe d'eleves ä Yverdon en 1852, ä Sainte-Croix en 1853 et ä Nyon en 1860. La section

d'eleves fondee en 1857 ä Veveyvoit ses activites gravement compromises en 1859, suite ä l'interdiction
faite aux eleves du College d'y participer. Cf. Archives coramunales de Vevey, 132, Registre de la commis-

sion des Ecoles, seance du 18 novembre 1859.



38 | Societe de gymnastique, education physique et politique

instruction des ecoliers et englobe aussi leur sante physique et morale36. Dans cette

optique, nous constatons que les membres des commissions scolaires et les ensei-

gnants sont particulierement preoccupes par la mauvaise influence que peut avoir sur
les eleves la frequentation des societes d'adultes et tout particulierement des societes de

gymnastique. Une enquete menee par la Direction des ecoles de la Ville de Lausanne

en 1897 permet d'identifier ces craintes37. Les enseignants ne semblent pas redouter

d'eventuels accidents lors des repetitions, comme nous aurions pu le croire; les craintes

sont avant tout d'ordre moral. En effet, la proximite avec de jeunes adultes semble etre

la porte ouverte ä toutes sortes d'influences indesirables, que ce soit en matiere de lan-

gage ou de comportement:
«Les reunions de ce genre ayant lieu le soir, il est ä craindre qu'ils [les eleves] ne

s'habituent ä passer leurs soirees hors de la maison et qu'ils finissent par mepriser la

vie de famille.»38

L'autre danger moral est plus surprenant. Les eleves qui participent aux soirees et

spectacles des societes de gymnastique deviendraientvaniteuxet, de plus, profiteraient
des legons de gymnastique ä l'ecole pour faire valoir leur superiorite, particulierement

aux engins, «sur leurs camarades qui les admirent beatement»39. II est interessant de

constater, surtout aujourd'hui, que, parmi les valeurs que souhaite transmettre l'ecole

d'alors,la «modestie» semble avoir une place importante, en tout cas pour les eleves des

classes primaires.
Les resultats de ces craintes sontvaries. Certaines communes accordentassez faci-

lement la possibilite aux societes de gymnastique de former des classes d'eleves, tant

que celles-ci sont distinctes des sections adultes40. D'autres fixent des regles tres

precises comme celle de Montreux, dont la commission scolaire exige que les eleves

aient 12 ans au minimum, beneficient de cours distincts de ceux des adultes, ne soient

pas admis dans les etablissements publics, ne participent pas aux soirees et spectacles

organises par la societe et que celle-ci se porte garante que les enfants rentrent«en bon

ordre» chez euxapres les seances41. La commission scolaire va jusqu'ä rajouterque les

societes ne respectant pas ces regles seront privees de locauxd'exercices42. La reaction

extreme estl'interdiction pure et simple de ces classes, malgre des demandes repetees

36 Cf. Genevieve Heller, op. cit.

37 AVL, C32 N° 3, C N° 1798, 1896, Enquete de la Direction des ecoles.

38 Ibid.

39 Ibid.

40 C'est le cas de Lausanne et de Vevey des 1891 par exemple.
41 AM, PA 8, Commission scolaire, Proces-verbaux, seances du 12 novembre 1908 et du 23 janvier 1913.

42 Ibid., seance du 11 decembre 1912.
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6 Membres de la section de gymnastique Montreux-Ancienne en 1917,

Archives de Montreux, PP58, Fonds Charles Courant.

de la part des societes et des parents, comme c'est le cas ä Yverdon43. Les multiples ten-

tatives de mettre sur pied des sections d'eleves sont regulierement fremdes par la com-

mission scolaire de cette ville qui reclame et obtient, ä plusieurs reprises, leur
dissolution. Pour arriver ä ses fins, eile n'hesite pas par exemple ä priver de local pen-
dant une semaine la societe des Amis-Gymnastes qui n'a pas respecte sa decision44.

Malgre des courriers du Comite central de la SCVG et de la section Lausanne-

Bourgeoise, qui soulignent l'utilite de ces groupes et demandent le soutien des autori-

tes municipales, celles-ci vont entraver, pour un temps encore, le developpement de ces

classes45.

43 AVY, Cn 207/6, Commission des ecoles, Proces-verbaux, seances du 25 octobre 1892 et du 27 avril 1894.

44 AVY, Ab 45, Municipalite, Proces-verbaux, seance du samedi 16 decembre 1905.

45 AVY, Cn 207/8, Commission des ecoles, Proces-verbaux, seance du 5 mars 1907.
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Comme nous pouvons le constater avec ces quelques exemples, les autorites sco-

laires et les enseignants semblent considerer d'un mauvais oeil que des societes«empie-

tent» sur leur prerogatives en matiere d'education des enfants, comme le rappeile un

instituteur lausannois: «Je ne connais que deux foyers d'education capables de prepa-

rer ä la patrie des citoyens devoues et utiles: la famille et l'ecole marchant main dans la

main.»46

Les avantages pour la sante physique et le developpement de l'esprit patriotique des

eleves, comme le pronent les societes de gymnastique, passent au second plan face ä

un potentiel danger moral.

Notre contribution a mis en evidence certains phenomenes d'interdependances

entre organes politiques et gymnastiques, mais eile illustre aussi de maniere plus generale

les liens entre «monde sportif», comme on l'appelle aujourd'hui, et societe. Au sein

d'un Systeme qui est loin d'etre statique, nous avons pu constater une evolution des

enjeux et un deplacement des prerogatives des differents acteurs. En raison de points
de vue et d'objectifs fluctuants, les differentes parties en presence peuvent s'allier ou

s'opposer, ce qui provoque de fructueuses collaborations ou, au contraire, cree des

«points de friction» qui amenent parfois ä une redefinition des liens et des röles.

Ce bref apergu ne pretend nullement ä l'exhaustivite, mais il permet, nous l'esperons,

de montrer que l'histoire du phenomene sportif, domaine de recherche qui reste encore

sous-exploite en Suisse, peut etre abordee de diverses manieres et est loin d'etre deeon-

nectee des autres champs de recherche historique.

46 AVL, C32 N°3, C N° 1798,1896, Enquete de la Direction des ecoles.
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